
Réponse de Mr le Maire d’Ondes le mar. 09/11/2021 11:47 
 
Monsieur, 
 
J’accuse réception de votre courriel reçu le 8 novembre 2021 concernant l’aménagement de la Route 
Départementale 29. 
 
Comme évoqué lors de notre rencontre du 4 novembre, je vous confirme qu’à ce jour la commune 
d’Ondes n’a aucune compétence sur l’aménagement de cette voirie, la RD 29 étant une route 
départementale. Plusieurs services doivent se rencontrer prochainement pour le devenir de cette 
route. 
Le temps venu, une réunion sera organisée pour présenter le futur projet aux habitants des rues de 
Castelnau et de la Poste. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes sincères salutations. 
 
Le Maire, 
André PAVAN 
 

 
 
De : Guy Beltran [mailto:guy.beltran@range.fr]  
Envoyé : lundi 8 novembre 2021 09:45 
À : Mairie d'Ondes <contact@mairie-ondes.fr> 
Objet : Compte Rendu de la Réunion du Jeudi 4 Novembre 2021à 9 heures 
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Rue de Castelnau fermée à la circulation suite à un incendie de maison 

 


